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1. APPROBATION DU PV DE LA REUNION DU 10/12/03 ET SUIVI

Le PV est approuvé.

La procédure d'équivalence avec la France n'a pas changé.  Les deux semaines de stages restent la norme pour toutes les institutions.

Une nouvelle présentation des documents requis pour la demande d'équivalence sera testée en juin.

2. REORGANISATION DES STAGES KINE EN FONCTION DE LA REFORME "BOLOGNE"
P. Willems résume la réforme "Bologne" en ce qui concerne l'enseignement de la kinésithérapie.

A partir de l'année académique 2004-05, le principe général de 3-5-8 années d'études vaut pour la quasi totalité des formations.  Le décret a été voté le 23 mars dernier.  Il prévoit cependant pour la kinésithérapie un diplôme professionnalisant en quatre ans, au terme de trois années de baccalauréat et d'une année de maîtrise (soit 4 x 60 ects).  L'accès au doctorat passera par une cinquième année de maîtrise en sciences de la motricité, ouverte tant aux éducateurs physiques qu'aux kinésithérapeutes et par conséquent soumise à l'obligation d'un minimum de 60% d'heures en commun.

Le document remis en séance est un projet de programme d'études kiné en quatre ans, à examiner et à retravailler si nécessaire.  Après discussion, le projet sera soumis à la CPE.

Le BAC11 ne subit pas de modification fondamentale par rapport au modèle sur cinq ans.

Le cours d'électricité remonte d'une année et le cours de fondements de kiné locomotrice se veut une approche de petits problèmes simples en lien direct avec la kiné, dès la première année...

Par contre il ne sera plus possible d'organiser une mineure et l'IEPR a d'ailleurs demandé et obtenu une dérogation dans ce sens.

Par contre, en raison de la mobilité envisagée dans "Bologne", il n'est plus possible de mettre tous les stages dans l'année de maîtrise.

P. Willems explicite le schéma envisagé sur base de huit mois de stages au total (neuf dans le système actuel).
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Cette structure présente l'avantage d'offrir des "allers-retours" entre la formation théorique et la pratique, permettant ainsi une réflexion après les premiers stages.  Les stages les plus spécifiques auront lieu en maîtrise.

Actuellement, le programme est construit de manière à voir séparément la pathologie, les indications de la kiné et les techniques de la kiné.  Avec Bologne, ces matières seront enseignées dans une perspective de systèmes (4 modules à l'intérieur de 4 cours constituant la base de ce que le kinésithérapeute doit connaître), selon la structure qui suit:

BAC12
1er quadri

les techniques de la kiné de base


2ème quadri
pathologie, indications et kiné en locomotrice, neurologique et respiratoire

BAC13
1er q


stages




2ème q


techniques plus spécifiques et approfondissement

M1

1er q


techniques plus spécifiques




2ème q


retour vers des stages "techniques spécifiques"

Une réunion aura lieu pour organiser les cours correspondant à ce plan.  Des choix pédagogiques devront se faire pour la construction des modules de cours.

Attention à l'enveloppe de cours: obligation de réduction de 15%!

Les options (techniques spécifiques de kiné) seront organisées de manière à offrir une ouverture vers la réadaptation (BAC13 et M1).

Le choix d'un sujet de mémoire (pondération à 20% au lieu de 30% actuellement) devrait se faire idéalement au retour de la première période de stages.  Pourrait-on envisager que l'étudiant puisse choisir l'importance de son mémoire (en laboratoire ou en clinique) dans sa formation?

Décision:

L'étape suivante sera la réunion des enseignants (par groupes restreints: respi, neuro, ortho) pour l'organisation du contenu des modules de cours.

La répartition par modules des huit mois de stages sur BAC13 et M1 étant globalement acquise, les modules devront encore être harmonisés.
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